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NOTE DE SERVICE D’OSSTF BENEFITS
Destinataires : 	Membres admissibles aux régimes d’OSSTF Benefits 
Expéditrice :  		Donna Morrison, directrice générale
Date :			Décembre 2024
Objet : 	Couverture d’OSSTF Benefits pour les services d'une ou d’un massothérapeute autorisé
Depuis la création des régimes d'avantages sociaux d’OSSTF Benefits pour les enseignantes et enseignants et les travailleuses et travailleurs en éducation admissible d’OSSTF/FEESO, les prestations de soins de santé complémentaires de la FSSBE d’OSSTF/FEESO prévoient une couverture allant jusqu'à 750 $ par année d'indemnisation (septembre à août) pour les services d'une ou d’un massothérapeute autorisé et il est stipulé que la recommandation médicale d'un médecin ou d'une infirmière praticienne est requise une fois par période de 12 mois.
D'après les commentaires des membres d’OSST/FEESO, le conseil des fiduciaires de la Fiducie de soins de santé au bénéfice des employés d’OSSTF/FEESO a constaté que l'exigence de recommandation médicale pour les services d'une ou d’un massothérapeute n'était pas appliquée de façon uniforme. En juillet 2024, Manulife, le payeur des demandes de réclamation, a reçu l'ordre de ne plus appliquer l'exigence de recommandation médicale pendant que le conseil de la FSSBE d’OSSTF/FEESO étudiait la question plus en profondeur.
Le conseil de la FSSBE d’OSSTF/FEESO a le plaisir de vous informer que l'exigence de recommandation médicale pour les services de massothérapie a été retirée des régimes d’OSSTF Benefits. Cette décision a été prise en tenant compte d'un certain nombre de facteurs, dont les suivants
· Commentaires des membres des régimes d’OSSTF Benefits
· Le nombre croissant de membres du régime qui n'ont pas de médecin de famille
· Les frais remboursables que les membres risquaient de se voir facturer par les médecins pour cette recommandation médicale
Les services d'un massothérapeute autorisé restent limités aux frais raisonnables et habituels par visite et au maximum de 750 $ par année de prestations (septembre à août).
Comme toujours, les membres d’OSSTF/FEESO sont encouragés à faire bon usage des régimes d'avantages sociaux d’OSSTF Benefits. Il est important que nous continuions tous à travailler ensemble pour aider à maintenir les régimes d’OSSTF Benefits abordables, accessibles et durables, en veillant à ce que toutes les dépenses réclamées correspondent à des services médicalement nécessaires. En outre, les membres peuvent également aider en faisant preuve de sagesse en tant que consommateurs, ce qui comprend :

· rechercher des options de traitement et
· choisir des prestataires dont les plans de traitement sont axés sur la guérison des membres et des personnes à charge admissibles.
Le conseil des fiduciaires de la FSSBE d'OSSTF encourage les membres à en apprendre davantage sur leurs régimes d’OSSTF Benefits en visitant le site Web d’OSSTF Benefits à l'adresse www.OSSTFBenefits.ca. 
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